
République Française
Département Maine et Loire
LA LANDE CHASLES

Compte rendu de séance

Séance du 25 avril  2019

L' an 2019 et le 25 avril 2019 à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie sous la présidence de
 ROUXEL Jean-Christophe, Maire

Présents   : M. ROUXEL Jean-Christophe, Maire,  M. CANTIN Jeannick, M.BERSON Christophe, Mme BOUCHENOIRE 
Virginie et Mme JACQUIN Angélique,  Mrs André ROUSSIASSE.et LECLERC Sylvain,
Excusé(s)   : 

Nombre de membres
• Afférents au Conseil  municipal : 7
• Présents : 7

Date de la convocation  : 17/04/2019
Date d'affichage  : 17/04/2019

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur
le : 02/05/2019

et publication ou notification
du  : 02/05/2019

A été nommé(e) secrétaire  : M.  Jeannick CANTIN

SOMMAIRE

L'ordre du jour est le suivant :

       - Devis goudronnage réparation La Poquerie 
       - Devis enlèvement souches bord de voie communale Les Landelles

       - Plaque donateurs drapeau - propositions / Inauguration le 8 mai 2019

       -  Projet Lettres pour baptême salle communale : propositions / Inauguration le 12 juin 2019

       -  Élections européennes du 26 mai 2019 : Tenue du bureau de vote et horaires

       -  Devise de La Lande Chasles - Point de situation

       - Questions diverses

1 – Devis goudronnage réparation la Poquerie et enl èvement souches – réf.     : 2019/14

        Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la  nécessité de réparation et du goudronnage au
carrefour du chemin de « la poquerie » ; ainsi que de l'enlèvement des souches sise sur le bord de voie
communale entre le lieu dit « les landelles » et  le lieu-dit  « les planches »

 Plusieurs devis sont présentés.
Après délibération , le Conseil Municipal décide :

 - de retenir le devis de l'entreprise  NEW MKTP pour un montant de 2 554,20 euros TTC.
  - Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce sujet.



2– Plaque donateurs drapeau - propositions et Inaugu ration le  8 mai 2019

Les donateurs du financement participatif du drapeau communal sont invités le mercredi 8 mai 2019. 
Cérémonie au monument aux morts puis dévoilement du tableau en mairie mentionnant les noms des donateurs. Un 
verre de l'amitié clôturera la cérémonie. 

3 – Projet Lettres pour baptême salle communale     : propositions et  Inauguration 12 juin 2019

Après la présentation de différentes formules de lettres ou plaque pour baptiser la salle communale "Guy Jameron" le 
mercredi 12 juin 2019 à 19h30, 

le conseil municipal choisit la proposition faite par l'entreprise Atelier Métal Création  de Vieil Baugé,

– 10 lettres découpées et thermolaquées, hauteur 300mm pour un montant de 446 euros HT . Il sera demandé à 
l'entreprise si la pose peut être incluse, en façade de la salle, au centre, en hauteur, visible du terrain - parking.

4 – Élections européennes 26 mai 2019     : Tenue du bureau de vote et horaires

Ci-joint tableau des permanences en mairie :

8h - 12h  Christophe Berson :       8h-10h  Sylvaine Aubergeon  

 10h-12h  Virginie Bouchenoire

12h-16h  Jean-Christophe Rouxel  12h-14h : A confirmer    

               14h-16h  Angélique Poirrier

16h-20h  Jeannick Cantin           16h-18h  André Roussiasse

  18h-20h  Sylvain Leclerc

5 – Devise de La Lande Chasles - Point de situation

20 propositions ont été reçues par mail par Monsieur le maire. 

Un courrier sera mis dans chaque boite à lettres des  citoyens de  la commune avec le listing des 20 devises proposées 
et modalités de vote. 

Le vote est ouvert à partir de l'âge de 15 ans. Chaque votant devra choisir 3 devises. Les 3 devises ayant le plus de 
suffrages seront présentées au conseil municipal du 29 mai 2019. 

La devise retenue sera brodée à l'envers du drapeau. L'inauguration  est prévue le 20 juillet 2019 vers 20h30. Une 
surprise est prévue au début du feu d'artifice pour marquer cet événement. 

6 – Questions diverses

Le locataire de l'appartement au-dessus de la mairie de La Lande Chasles demande s'il est possible de bénéficier du wifi
de la box du secrétariat de mairie. Le conseil municipal indique qu'internet est disponible depuis 2014, librement, en 
salle du conseil municipal aux heures d'ouverture du secrétariat. 

Il est envisagé de mettre en place un spot Wifi quand la commune aura la fibre (prévue en 2021). La box du secrétariat 
par soucis de confidentialité et de fonctionnement est réservé à l'usage exclusif du secrétariat. 

Un inventaire sera fait des couverts à la salle communale Au vu de cet inventaire, le prochain conseil municipal décidera 
si achat ou non de couverts supplémentaires.

Prochaine  réunion  de  Conseil  Municipal  est  le  29  mai  2019,  exceptionnellement  à  19h30 et  à  la  salle
communale,

Séance levée à: 21:30

En mairie, le 02 mai  2019
Le Maire
Jean-Christophe ROUXEL


